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Annexe taux d'encadrement dans la mise en
oeuvre d'activités physiques et sportives dans le

cadre des sorties scolaires
en Charente Maritime

Des indications concernant :

sorties sur l’eau (mer, canaux ...) ;

randonnées pédestres ;

bicyclette sur voie publique ;

transport en voiture particulière ;

baptême de l’air ;

activités nautiques ;

char à voile ;

cyclisme ;

activités d’orientation ;

équitation ;

baignade ;

escalade ;

activités de grimpe.

Documents joints

 Aspects réglementaires de la mise en oeuvre d'activités physiques et sportives dans le cadre des sorties
scolaires (PDF de 325.3 ko)

 Aspects réglementaires de la mise en oeuvre d'activités physiques et sportives dans le cadre des sorties
scolaires (RTF de 1.3 Mo)
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